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DATE: 16 septembre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE AD HOC SUR 
LA REVISION DE LA CONVENTION 

Geneve, 11 au 15 septembre 1978 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite ad hoc sur la rev~s~on de la Convention (ci-apres denornrne "le 
Comite") a tenu sa session a Geneve, du 11 au 15 septembre 1978. A la requete 
du Departement d'Etat des Etats-Unis d'Arnerique, la possibilite a ete offerte 
a un representant de ce pays de proceder a un echange de vues avec les membres 
du comite. A cet effet, il a pris part aux deliberations du Comite a ses sean­
ces des 13 et 14 septernbre. La liste des participants figure a l'annexe I du 
present document. 

2. La session a ete ouverte par M. H. Skov (Danemark), President du Comite, 
qui a souhaite la bienvenue aux participants. Il a rendu hornrnage aM. J.I.C. Butler, 
decede au cours de l'annee, et a rappele les merites qu'il a acquis lors des tra­
vaux preparatoires sur la revision de la Convention UPOV. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite a adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document 
RC/ad hoc/1. Les discussions du Comite se sont deroulees sur la base des 
documents DC/1 a 10 et RC/ad hoc/2 a 9. 

Compte rendu 

4. Le Comite a decide que le present compte rendu ne devra contenir que les 
conclusions auxquelles le Comite est parvenu et qu'il devra etre distribue le 
plus rapidement possible, en raison de l'irnrninence oe la Conference diplomatique. 



248 
RC/ad hoc/11 

page 2 

Taches du Comite; procedure lors de la Conference diplomatique 

5. Conformement a la decision prise par le Conseil a sa onzieme session, tenue 
du 6 au 9 decembre 1977 (voir le document C/XI/21, paragraphe 58 et annexe III), 
la tache principale du Comite a consiste a examiner les observations re~ues sur 
le nouveau texte propose de la Convention UPOV eta etudier la revision de l'ar­
ticle 13. Le Secretaire general a rappele que, en vertu du Reglement interieur 
provisoire de la Conference diplomatique (document DC/2) , seul le document DC/3 
servira de base aux debats de la Conference diplomatique et que toute suggestion 
d'adopter un autre texte sur un point quelconque devra etre presentee par une de­
legation gouvernementale a la Conference diplomatique sous la forme d'une "propo­
sition d'amendement" (voir l'article 30.3) du Reglement interieur provisoire). 
Les propositions d'amendement devront etre presentees par ecrit et remises au 
Secretaire de l'organe interesse, a savoir la Conference diplomatique en seance 
pleniere, un comite de la Conference diplomatique au un groupe de travail de la 
Conference diplomatique (voir l'article 30.3) du Reglement interieur provisoire). 

Etudes des observations.sur le projet de Convention revisee 

6. Les debats se sent deroules sur la base des documents RC/ad hoc/7 (compila­
tion des observations sur le projet de Convention revisee (documents DC/3 a 5) 
re~ues par le Bureau de l'Union avant le 5 septembre 1978 et figurant dans les 
documents DC/6 a 8 et RC/ad hoc/4 a 6), DC/9 (observations de la delegation des 
Pays-Bas), DC/10 (observations modifiees de l'AIPH) et RC/ad hoc/9 (proposition 
relative a l'article 13 de la Convention UPOV presentee par le Departement d'Etat 
des Etats-Unis d'Amerique). 

7. Faute de temps, le Comite n'a pas etudie la plupart des propositions rela­
tives a la redaction du projet de Convention revisee. La delegation de l'Afrique 
du Sud a pris note de ce qu'un certain nombre d'Etats membres actuels, ainsi que 
d'autres Etats, ant fonde leur legislation sur la protection des obtentions vege­
tales sur les expressions utilisees dans le texte actuel de la Convention, et a 
declare qu'elle serait disposee a retirer ses propositions de redaction si leur 
adoption devait soulever trap de difficultes: 

8. Le Comite n'a pas examine en detail les dispositions de droit de traite car 
il ne s'est pas estime qualifie pour le faire. La delegation des Pays-Bas a expli­
que ses principales propositions figurant dans le document DC/9, en particulier 
celles qui se rapportent aux articles 32B (relations entre Etats lies par des 
textes differents) et 38 (reglement de differends). 

9. Les principales conclusions du Comite sent resumees dans les paragraphes 
suivants, dent chacun se refere, sauf exception, a un paragraphe de l'annexe du 
document RC/ad hoc/7 

i) Paragraphe 5 (article 2.2) - sens de la notion de variete) 

La majorite du Comite s'est prononcee en faveur du nouveau texte propose 
dans le document DC/3. Toutefois, un membre du Comite a declare que son Gouver­
nement pourrait presenter une proposition d'amendement. 

ii) Paragraphe 7 (article 3 - traitement national; reciprocite) 

Le Comite a emis un avis defavorable sur la proposition de la CIOPORA. 

iii) ~aragraphe 11 (article 4.3) - extension de la protection a des "especes 
importantes") 

Le Comite est convenu d'un projet de recommandation; celui-ci figure a 
l'annexe II du present document. 

iv) Paragraphe 12 (article 4.3) - nombre de genres et d'especes qui doivent 
etre proteges) 

Le Comite a emis un avis defavorable sur les deux propositions faites a ce 
sujet. 
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v) Paragraphes 14 et 15 (article 5.1) - protection obligatoire du produit 
final - recomrnandation sur la protection des fleurs coupees) 

Le Comite est convenu d'un projet de recornrnandation; celui-ci figure a 
l'annexe III du present document. 

vi) Paragraphe 16 (article 5.1) - fait d'eluder la protection) 

Le Comite a emis un avis defavorable sur l'arnendement propose par l'ASSINSEL. 

vii) Paragraphe 17 (article 5.1) - "privilAge de l'agriculteur") 

Le Comite a estime opportun que cette question ne soit pas soulevee a la 
Conference diplomatique. 

viii) Paragraphe 18 (article 5.1) -protection des jeunes plants) 

Le Comite a defini le probleme mais n'est parvenu a aucun accord. 

ix) ~aragraphe 19 (article 5.1) - utilisation du produit final cornrne materiel 
de reproduction ou de multiplication) 

Le Comite a estime que si une proposition plus elaboree que celle figurant 
dans le paragraphe en reference etait faite a la Conference diplomatique, il 
pourrait etre opportun de l'etudier. Il n'a cependant pas ete en faveur de la 
modification de la troisieme phrase de l'article 5.1). 

x) Paragraphe 21 (article 5.3) - redaction) 

Le Comite n'est parvenu a aucun accord au sujet de la suppression proposee 
du mot "initiale". 

xi) Paragraphe 25 (article 6.l)b) - commercialisation des varietes) 

Le Comite a emis un avis defavorable sur la modification proposee de la 
premiere phrase de cette disposition. 

xii) Paragraphe 26 (article 6.l)b).- delai de gr!ce) 

Le Comite a emis un avis favorable au maintien de la possibilite d'accorder 
un delai de gr!ce, que l'on se propose d'offrir en vertu de l'article 6.l)b)i) 
(dans la version du document DC/3). La solution de remplacement decrite au pa­
ragraphe 26 du document RC/ad hoc/7 n'a pas ete appuyee. 

xiii) Paragraphe 28 (article 6.l)b) - essais non opposables au droit a la 
protection) 

Le Comite n'a pas appuye la proposition de l'AIPH au sujet de l'alinea b) 
eta explique que la redaction proposee pour l'ensernble de l'article 6.1) ne con­
tredisait pas la conclusion que chaque Etat menilire doit decider aux fins de sa 
propre procedure la frontiere entre l'utilisation experimentale et la commercia­
lisation. 

xiv) Paragraphe 29 (article 6.l)b) -acquisition de la notoriete par la 
variete) 

Le Comite a estime inutile d'ajouter "avec l'accord de l'obtenteur" a la 
derniere phrase de l'article 6.l)b). 

xv) Paragraphe 30 (article 6.1) - redaction) 

Le Comite a emis un avis favorable sur la proposition visant a simplifier 
l'article 6.l)b)ii) en utilisant l'expression "dans le cas des vignes et des 
arbres, y compris leurs porte-greffes". 
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250 RC/ad hoc/11 
page 4 

xvi) Paragraphe 31 (articles 6.1) et 34A.2) - application sur le plan national) 

Le Comite a emis un avis favorable sur le remplacement de "nouveaute" par 
"brevetabilitt§" a l' article 34A. 2). 

xvii) Paragraphe 32 (article 7 - cooperation en matiere d'examen) 

Le Comite n'a pas appuye la proposition de la CIOPORA. 

xviii) Paragraphe 33 (article 7.3) - protection provisoire) 

Le Comi te n' est parvenu a aucun accord en ce qui concerne la transformatior: 
de la faculte d'accorder une protection provisoire en une obligation. Il a 6.aie 
un avis favorable sur le remplacement du premier mot du paragraphe 3) ("dura.1t") 
par "pour". 

xix) Paragraphe 34 (article 7 - redaction) 

La majorite du Comite n'a pas appuye la proposition visant a remplacer 
"genre ou espece botanique" par "variete" a la deuxieme phrase de l'article 7.1) 
et a emis un avis favorable sur la suppression de "botanique" dans l'expression 
citee. D'autres propositions ant egalement ete faites, en particulier que la­
dite phrase soit modifiee comme suit : "Cet examen doit etre approprie aux dif­
ferents genres ou especes en tenant compte de leurs systemes de reproduction ou 
de multiplication"; le Comite n'est parvenu a aucune conclusion a leur sujet. 

xx) Paragraphe 36 (article 8 - augmentation de la duree de la protection) 

Le Comite n'a pas appuye la proposition selon laquelle la duree initialP. de 
la protection devrait etre augmentee pour les pommes de terre, les graminees et 
trefles pluriannuels et les arbres fruitiers. 

xxi) Paragraphe 38 (article 8 - redaction) 

Le Comite a emis un avis favorable sur la ~roposition visant a simplifier 
cet article en utilisant l'expression "pour les vignes et les arbres, y compris 
leurs porte-greffes". 

xxii) Paragraphe 39 (article 9 - diffusion de la variete) 

Le Comite a emis un avis defavorable sur les propositions de modification 
de l'article 9. 

xxiii) Paragraphe 40 (articles 9 et 10 - interpretation) 

Le Comite a estime qu'il appartenait a chaque Etat membre d'interpreter les 
relations entre les articles 9 et 10, d'une part, et les legislations comme 
celles sur les monopoles, d'autre part. 

xxiv) Paragraphe 41 (article 10 - redaction) 

Le principe sous-tendant l'article 10 a ete reaffirme et explique. Quelques 
doutes ant ete emis a propos de la modification eventuelle de l'article 10.2) du 
point de vue de la redaction. 

xxv) Paragraphe 45 (article 12.1) -prolongation du delai de priorite) 

La majorite du Comite a emis un avis defavorable sur la proposition visant 
a prolonger le delai de priorite a deux ans au total. 

xxvi) Paragraphe 46 (article 12.1) - calcul du delai de priorite) 

Le Comite a emis un avis defavorable sur la proposition de l'ASSINSEL. 
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xxvii) Paragraphe 46 (article 12 - delai de quatre ans) 

Le comite a explique les dispositions de l'article 12 et a confirme que les 
Etats mernbres n'effectuant pas d'exarnen officiel de la variete ne seront pas obliges 
d'attendre jusqu'a quatre ans pour proceder a l'exarnen de la demande de protection 
pour laquelle la priorite d'une demande anterieure a ete revendiquee. 

xxviii) Paragraphe 49 (article 12 - relations avec l'article 4 de la Convention de 
Paris pour la protection de la propriete industrielle - application sur le 
plan national) 

Il a ete explique qu'un Etat mernbre protegeant les obtentions vegetales par 
b~evets est oblige d'appliquer a la fois la Convention UPOV et la Convention pour 
la ~tection de la propriete industrielle. Il a ete explique en outre que les 
dispositions de la Convention UPOV sur la priorite ont ete elaborees de telle fa9on 
qu'elles n'entrent pas en conflit avec celles de la Convention de Paris pour la pro­
tection de la propriete industrielle. 

xxix) Paragraphes 50 et 51 (article 13 - terrninologie - but de la denomination) 

Le Comite a ernis un avis defavorable sur les propositions de la CIOPORA. 

xxx) Paragraphes 53, 54 et 57 (article 13 - relations entre les denominations 
varietales et les marques de fabrique ou de commerce) 

Le Comite a minutieusernent examine cette question sur la base des propositions 
presentees avant la session et au cours du debat, en particulier sur la base de 
celles qui figurent a l'annexe IV du present document. Il n'est toutefois parvenu 
a aucun accord sur ces propositions. 

xxxi) Paragraphe 55 (article 13 - traduction de la denomination varietale) 

Le Comite a emis un avis favorable sur la suppression proposee de "une traduc­
tion de la denomination initiale au" a l'article 13.5). 

xxxii) Article 13 - communication de renseignements sur les denominations varietales 

Le Comite a pris note des difficultes que rencontrent les Etats-Unis d'Arnerique 
pour transmettre des renseignements sur les denominations varietales, du fait de la 
nature confidentielle des demandes de brevets. 

xxxiii) Article 13 - utilisation obligatoire des denominations varietales 

Le Comite a pris note de la portee lirnitee de la legislation sur les brevets 
des Etats-Unis d'Arnerique, qui ne permet pas d'exiger l'utilisation de la denomina­
tion varietale en vertu de cette legislation. 

xxxiv) Paragraphes 61 et 62 (article 21 - missions du Conseil) 

suit 
Le Comite a emis un avis favorable sur la modification de l'alinea c) comme 

"c) donner au Secretaire general ••• toutes directives necessaires pour 
l'accomplissernent des t!ches de l'Union". 

Le Comite a aussi emis un avis favorable sur la modification de l'alinea g) 
comme suit : 

"g) nommer le Secretaire general et, s'il estime necessaire, un Secretaire 
general adjoint". 

Il est convenu, a ce propos, que le Conseil devrait etre convoque en session 
extraordinaire a l'occasion de la Conference diplomatique. A cette session, le 
Conseil devrait autoriser son President a ecrire une lettre au Directeur general de 
l'OMPI lui precisant que le Conseil ne nommera pas un Secretaire general adjoint 
sans avoir dernande l'accord du Secretaire general au prealable. En ce qui concerne 
un autre point a l'ordre du jour de cette session du Conseil, voir le paragraphe 13 
ci-dessous. 

xxxv) Article 26 - finances 

La delegation de la Republique federale d'Allemagne a propose un nouveau texte 
pour les paragraphes 2) et 4)a) de l'article 26. Celui-ci figure a l'annexe V du 
present document. Le Comite n'est parvenu a aucune conclusion a ce sujet. 
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xxxvi) Article 27 - revision de la Convention 

La delegation de l'Italie a propose que la convocation d'une conference de 
revision puisse etre decidee non seulement par le Conseil (a la majorite prevue 
a l'article 22) mais aussi par uncertain nombre d'Etats (nombre non encore pre­
cise). Le Comite n'est parvenu aucune conclusion a ce sujet. 

xxxvii) Article 28 - langues utilisees par le Bureau et lors des reunions du Conseil 

La Delegation de l'Italie a propose que la langue italienne soit egalement 
utilisee par le Bureau de l'Union et lors des reunions du Conseil. Le Comite n'est 
parvenu a aucune conclusion a ce sujet. 

xxxviii) Paragraphe 68 (article 32.3) - adhesion d'Etats) 

Le Comite n'a pas appuye la proposition de l'ASSINSEL selon laquelle cette or­
ganisation devrait etre consultee au sujet de demandes d'adhesion a la Convention 
UPOV formulees par des Etats. 

xxxix) Paragraphe 69 (article 32A.2) - redaction) 

Le Comite a emis un avis favorable sur la modification proposee par l'Afrique 
du Sud. 

xl) Article 37 - maintien des droits acguis 

La delegation de l'Italie a propose que l'article 37 soit precise dans le sens. 
que la Convention ne porte pas atteinte aux droits existant dans un Etat membre au 
moment ou elle entre en vigueur sur le territoire de cet Etat. Le Comite n'est par­
venu a aucune conclusion a ce sujet. 

xli) Article 15 et suivants - dispositions administratives et de droit des traites 

La delegation de l'Italie a emis une reserve generale a propos de ces articles, 
et le Comite en a pris note. 

Etude de questions se rapportant a l'organisation de la Conference diplomatique 

10. Les debats se sont principalement deroules sur la base des documents DC/2 
(Reglement interieur provisoire de la Conference diplomatique) et RC/ad hoc/3 (note 
preparee par le Bureau de l'Union sur l'organisation de la Conference diplomatique). 

11. Le Comite a decide que la deuxieme equipe d'interpretes devra etre engagee a 
partir du mercredi 11 octobre 1978, afin que l'on dispose de plus de temps pour 
etudier la question de l'article 13. 

12. Le Comite a decide en outre que la presse devra etre invitee a l'ouverture de 
la Conference diplomatique plutot qu'a une conference de presse immediatement apres 
le debut de la Conference. Il a pris note du souhait que les agences internationales 
de presse soient aussi invitees, en plus de la presse locale. 

Divers 

13. Le Comite a pris note du souhait de l'Union sovietique d'etre invitee aux pro­
chaines sessions du Comite administratif et juridique et du Comite technique. Il 
est convenu que le Conseil, qui sera convoque en seance extraordinaire a l'occasion 
de la Conference diplomatique (voir le paragraphe 9.xxxiv) ci-dessus), devra egale­
ment prendre une decision sur cette question. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. DERVEAUX, Inspecteur general au Ministere de l'Agriculture, Service 
juridique, 1, rue Marie-Therese (3e etage), 1040 Bruxelles 
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Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Secretariate of the Danish Research Service 
for Soil and Plant Sciences, Statens Planteavlskontor, Virumgaard, Kongevejen 83, 
2800 Lyngby 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire general du Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. J.G. BUSTARRET, Directeur general honoraire de l'INRA, 35c, rue Henri Simon, 
78000 Versailles 

M. Y.-D. LAUGIER, Chef de la Division des marques, 9, rue du Delta, Paris 75009 

Mme. M. ARGOT, Division des marques, 9, rue du Delta, Paris 75009 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BCRINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3000 Hannover 72 

Mr. w. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 
3000 Hannover 72 

D.r .. A. MOHLEN, 1. Sekretar, Standige Vertretung der Bundesrepublik Deutschland, 
28D, Chemin du Petit-Saconnex, 1211 Genf 19 

Mr. H.J. SCHMID, Regierungsdirektor, Bundesministerium der Justiz, Heinemannstr. 6, 
5300 Bonn 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Mr. A. SINAGRA, Professeur, Universite - Trieste, Magistrat de Tribunal, Ministere 
des Affaires Etrangeres, Rome, Bureau du "Delegate per gli Accordi di Proprieta 
intellettuale" 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Advisor, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. A.W.A.M. V&~ DER MEEREN, Board for Plant Breeders' Rights, P.B. 104, 
6700 AC Wageningen 

Mr. R. DUYVENDAK, Head of Section for Registration of Varieties of Agricultural 
Crops, RIVRO, Postbus 32, 6700 AA Wageningen 
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SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

Mr. J.U. RIETMANN, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, Quai d'Orsay, 
75007 Paris 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. c. UGGLA, President of the Court of Patent Appeals, 10242 Stockholm 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Mr. w. GFELLER, Chef des Buros fur Sortenschutz, Abteilung fur Landwirtschaft, 
Buro fur Sortenschutz, Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

~rr. K. WOTHERICH, juristischer Beamter, Amt fur geistiges Eigentum, Eschmann­
Strasse 2, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant Variety Rights, Ministry of Agriculture, 
Fisheries and Food, Whitehouse Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 
(September 13 and 14/13 et 14 septembre/13. und 14. September) 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, US Patent and Trademark Office, 
Washington, DC 20231 

III. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Mr. H. SKOV, President 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

As of September 12, 1978: 

Mr. A. WHEELER, Legal Advisor 

[Annex II follows] 
[L'annexe II suit] 

[Anlage II folgt] 
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ANNEXE II 

PROJET DE RECOHMANDATION RELATIVE A L'ARTICLE 4 

La Conference, 

Considerant l'article 4.2) et 3) de l'Acte revise de la Convention; 

Considerant le fait que la Convention dans sa version originale de 1961 
comporte une Annexe enumerant des especes economiquement importantes auxquelles 
chaque Etat de l'Union avait a appliquer la Convention dans des delais prescrits; 

Considerant que l'Annexe a ete supprimee dans l'Acte revise, donnant ainsi 
aux Etats ayant l'intention de devenir membres de l'Union une plus grande liberte 
dans le choix des genres et des especes auxquels ils appliqueront la Convention; 

Consciente de l'interet que revet pour l'agriculture en general et pour les 
obtenteurs l'admission des genres et especes economiquement importants au benefice 
de la protection dans chaque Etat; 

Recommande a chaque Etat de l'Union de s'employer a ce que la liste des 
genres et especes beneficiant de la protection en vertu de sa legislation 
comprenne autant que possible les genres et especes qui sont d'importance 
economique majeure pour cet Etat; 

Recommande en outre a chaque Etat ayant l'intention de devenir membre de 
l'Union de choisir les genres au especes auxquels il devra, au minimum, appliquer 
les dispositions de la Convention au moment de l'entree en vigueur de la Convention 
sur son territoire parmi ceux qui sont d'importance economique majeure pour cet 
Eta to 

[L'annexe III suit] 
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ANNEXE III 

PROJET DE RECOMMru~ATION RELATIVE A L'ARTICLE 5 

La Conference, 

Considerant l'article 5.1) et 4) de la Convention; 

Consciente des problemes particuliers que peut poser la protection du droit 
de l'obtenteur dans le cas de certains genres et especes; 

Considerant qu'il est d'une grande importance que les obtenteurs puissent 
sauvegarder efficacement leurs interets; 

Recommande que lorsque l'octroi de droits plus etendus que ceux definis au 
paragraphe 1) de l'Article 5, a l'egard d'un genre ou d'une espece, est souhaitable 
pour sauvegarder les interets legitimes des obtenteurs, les Etats contractants 
prennent toutes mesures adequates, conformement au paragraphe 4) de l'article 5. 

[L'annexe IV suit] 
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PROPOSITIONS RELATIVES A L'ARTICLE 13 

Proposition du Pr~sident du Comit~1 

"Les Etats membres prennent toutes mesures n~cessaires pour assurer qu'aucun 
obstacle n'empeche la libre utilisation de la d~nomination pour cette vari~t~, 
meme apr~s l'expiration de la protection." 

Proposition du Secr~taire g~nera1 2 

"Chaque Etat de l'Union prend les mesures n~cessaires pour assurer que 
tout droit ~ventuel de l'obtenteur a l'~gard du mot ou du signe qui est enregistr~ 
comme d~nomination vari~tale n'empeche pas la libre utilisation de cette d~nomi­
nation en relation avec la commercialisation ou toute autre utilisation de la 
variete prot~gee dans cet Etat." 

1 

2 

[L'annexe V suit] 

Ce paragraphe propose remplacerait ala fois le paragraphe 4)a) et le para­
graphe 8)b) dans la version de l'article 13 figurant dans le document DC/4. 

Ce paragraphe propos~ remplacerait le paragraphe 4)a) dans la version pro­
posee de l'article 13 figurant dans le document DC/4. 
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ANNEXE V 

PROPOSITION RELA'l'IVE A L'ARTICLE 26 

presentee par la delegation de la 
Republique federale d'Allemagne 

Au paragraphe 2) , des classes fixes sont prevues pour la determination de 
la contribution annuelle des Etats membres. Le systeme ainsi adopte souleve les 
problemes suivants 

La version de 1961 de la Convention prevoyait trois classes de contribution, 
a savoir : 

Premiere classe 
deuxieme classe 
troisieme classe 

cinq unites 
trois unites 
une unite. 

Ce systeme etant devenu trop etroit, les classes suivantes ont ete prevues 
par l'Acte additionnel du 10 novembre 1972 portant modifications de la Convention 

Classe 
classe 
classe 
classe 
classe 

I 
II 
III 
IV 
v 

5 unites 
4 unites 
3 unites 
2 unites 
1 unite. 

A nouveau, ce systeme est devenu trop etroit et le projet de Convention 
revisee prevoit maintenant quinze classes, qui sont designees selon un systeme 
complexe de lettres, de chiffres remains et de chiffres remains suivis par "bis" 
ou "ter". 

Ce systeme maintient !'inconvenient des versions precedentes de fixer un 
systeme rigide de classes. On peut prevoir que, en particulier apres l'adhesion 
de nouveaux Etats a l'Union, il devra a nouveau etre adapte, principalement parce 
que dans un tel cas la valeur de l'unite de contribution calculee conformement 
au paragraphe 3) diminuera, de telle fa9on que le besoin de choisir une classe 
inferieure diminuera et que le besoin de contribuer a raison d'un plus grand 
nombre d'unites s'accroitra. A ce moment, si un Etat contribue a raison de 
quinze unites, une modification de la Conven~ion sera a nouveau necessaire et 
sera plus difficile a mener a bien avec l'expansion de l'Union. Il convient done 
de choisir un systeme qui permettrait des mouvements au sein de l'echelle sans 
modification de la Convention. Une condition prealable a ce systeme est que 
l'echelle ne doit pas etre restreinte a quinze classes mais doit rester indeter­
minee vers le haut. 

Le texte suivant pourrait etre examine : 

"2) Chaque Etat de l'Union contribue a raison du nombre d'unites prises en 
charge. 

3) ( Inchange) 

4)a) Chaque Etat designe, au moment de son accession, le nombre d'unites 
qu'il prend en charge. Toutefois, il peut declarer ulterieurement qu'il desire 
payer un autre nombre d'unites de contribution." 

(Reste inchange) 

Les classes sont supprimees car elles ne sont pas necessaires. Cette regle 
est ouverte a toute modification dans les contributions qui peut se reveler 
necessaire a la suite de la modification du nombre d'Etats membres ou de la 
structure financiere de l'Union. 

Si l'on estime necessaire d'indiquer expressement que l'on peut choisir non 
seulement un nombre entier d'unites mais egalement un niveau intermediaire, on 
pourrait repondre a ce voeu en utilisant l'expression "unites et/ou fraction d'une 
unite". 
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Dans la mesure ou il parait indispensable d'introduire une regle pour la 
transition du systeme de classes actuel a la nouvelle reglementation, la phrase 
suivante pourrait etre ajoutee au paragraphe 2) de la proposition ci-dessus : 

"Tout Etat de l'Union qui, a la date d'entree en vigueur du present Acte 
a son egard, paie des contributions en vertu des dispositions de l'Acte 
additionnel de 1972, contribue a partir de cette date, sous reserve des 
dispositions de la deuxieme phrase du paragraphe 4) , a raison du nombre 
d'unites deja choisi par lui." 

[Fin du document] 
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